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Projet de loi sur l’immigration par Pauline Marois, présidente du PQ

Votre projet de loi est très bon.  Vous faites réagir Mario Dumont de l’ADQ, lui qui s’est servi
des accommodements raisonnables pour se faire du capital politique, ainsi que Jean Charest qui ne
veut pas faire de commission parlementaire.  

Il faut comprendre que tous les deux savent que le fédéral prime sur leurs décisions car l’ADQ
ainsi que le parti libéral représentent le fédéralisme.

Ils ont tous les deux profité de la situation.  Un a laissé sous-entendre qu’une loi sur les
accommodements s’imposait, deuxièmement il a comparé le Québec à un pays; tous immigrants
confondus ont passé par l’ambassade du Canada.  Un pays a des ambassades, une province non. 
L’immigration est de juridiction fédérale.

Jean Charest le sait très bien qu’il est numéro 3, et que le premier ministre du Canada est
deuxième, et il est le représentant de cette confédération, il a donc une juridiction sur Charest.  Le
Québec ne contrôle son immigration, le Québec ne possède pas d’ambassades, il choisit seulement
parmi les immigrants qu’Ottawa a laissé entrer.  Le Québec ne peut choisir le lieu d’intégration
des immigrants sous prétexte qu’à l’heure actuelle ce serait une atteinte à la Charte des droits et
libertés du fédéral.  Seul un pays peut faire des lois, ou seul un parti indépendantiste peut
faire des projets mais pas un ou des partis fédéralistes sur la scène du Québec. 

Mme Marois, vous avez obtenu une partie des projecteurs sur vous, dites à la population du
Québec que ces deux partis sont sous le contrôle du fédéral et ils ne disent que des demi vérités. 
Seulement un parti indépendantiste qui veut que le Québec devienne un pays, peut faire des
propositions sur une base solide.  Après que presque tous les projecteurs soient braqués sur vous,
divulguez des projets pour le Québec avant la déclaration de l’indépendance au moment opportun
dans l’Assemblée Nationale dans un premier mandat péquiste, ainsi que tous comités qui sont
nécessaires pour un pays à venir.

Comités: Transition, francisation, développement
de projets, réception de suggestions de moments
opportuns, environnement, aînés, santé,
éducation, etc.
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